
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE MASCOUCHE 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-75 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 AFIN DE PROHIBER 
LES ACTIVITÉS DE REMBLAI ET DÉBLAI, LES CONSTRUCTIONS ET LES 

BÂTIMENTS DANS LES MILIEUX HUMIDES À CONSERVER  

 

RELATIVEMENT AUX ÉLÉMENTS SUIVANTS : 

• Prohiber les activités de remblai ou déblai, les constructions et les bâtiments 
autres que ceux à des fins municipales, publiques ou pour fins d’accès public 
dans les milieux humides à conserver afin d’assurer la protection de ces 
milieux ; 

• Ajouter l’annexe J illustrant les milieux humides à conserver. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville s’est dotée de l’objectif d’assurer la conservation des milieux naturels sur une 

superficie minimale de 34 % du territoire dans le plan d’action 2021 – 2025 de son Plan stratégique de 

développement durable; 

CONSIDÉRANT QUE la protection des milieux humides s’inscrira dans les actions de mise en œuvre du 

Plan régional des milieux humides et hydriques de la MRC Les Moulins; 

CONSIDÉRANT QU’en 2014, les milieux naturels représentant 3 941 hectares, incluant les friches et les 

milieux humides non boisés, pour environ 37% du territoire total de la ville, alors que les milieux humides 

répertoriés occupent 5,5 % du territoire; 

CONSIDÉRANT QUE la proportion de milieux naturels résiduels sur le territoire de la ville est supérieure à 

la cible de 30% du territoire en couvert forestier établit par le ministère des Ressources naturelles et des 

Forêts et le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 

des Parcs afin de conserver la viabilité des écosystèmes permettant de soutenir la biodiversité;  

CONSIDÉRANT QU’environ 27% du couvert boisé du territoire est protégé par la réglementation 

d’urbanisme; 

CONSIDÉRANT QUE les milieux humides constituent une composante importante des milieux naturels et 

qu’ils couvrent 5,5 % de la superficie du territoire de la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE les milieux humides constituent des habitats importants pour la biodiversité, en plus 

d’assurer des fonctions hydrologiques, écologiques et sociales; 

CONSIDÉRANT QU’il est important d’offrir une protection réglementaire aux milieux humides dès 

maintenant afin d’assurer leur conservation et de contribuer au maintien de la proportion de milieux naturels 

présents sur le territoire; 
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CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE le présent projet de règlement est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 240219-13 a été donné pour le présent règlement; 

 
Le conseil de la Ville de Mascouche décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 Modification du chapitre numéro 5 « La protection de l’environnement » 

ARTICLE 1.1 Le chapitre 5 « La protection de l’environnement » est modifié par l’ajout, après la 
section 1 « Dispositions applicables aux ouvrages et constructions sur les rives et le 
littoral des lacs et des cours d’eau et dans les plaines inondables », de la section 
suivante : 

• « SECTION 1.1 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MILIEUX HUMIDES 
A CONSERVER 
 
ARTICLE 217.1 CHAMP D’APPLICATION 
 
Les dispositions de la présente section visent les milieux humides à 
conserver identifiés sur la carte de l’annexe J du présent règlement. La 
délimitation de ces milieux humides est à titre indicative. La délimitation 
exacte des milieux humides identifiés à l’annexe J sera établie aux frais du 
propriétaire ou du requérant, par un biologiste. 
 
ARTICLE 217.2 BÂTIMENT, CONSTRUCTION, OUVRAGE ET REMBLAI 
DANS LES MILIEUX HUMIDES À CONSERVER 
 
Dans un milieu humide à conserver, sont interdits : 

a) Toutes les activités de remblai ou de déblai; 
b) Toutes les constructions; 
c) Tous les bâtiments. 

 

Peuvent toutefois être permis les constructions, les bâtiments et les travaux 
suivants, si leur réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de 
protection des milieux humides : 
 

a) Une activité de remblai ou de déblai à des fins municipales, 
publiques ou pour fins d’accès public; 

b) Une construction à des fins municipales, publiques ou pour fins 
d’accès public; 

c) Un bâtiment à des fins municipales, publiques ou pour fins d’accès 
public; 

d) L’entretien, la réparation et la démolition des constructions ou 
bâtiments existants. » 

 

ARTICLE 2 Création de l’annexe J « Milieux humides à conserver » 
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Guillaume Tremblay, maire  Nathalie Bohémier, greffière et directrice des 
services juridiques 

 
Avis de motion : 240219-13 / 19 février 2024 
Adoption du projet : 240219-13 / 19 février 2024 
Assemblée d’information publique : 28 février 2024 à 18h30 
Adoption du règlement : 240325-xx / 25 mars 2024 
Approbation MRC Les Moulins :  
Entrée en vigueur :  
 
 
 
ANNEXE 1 – MILIEUX HUMIDES À CONSERVER 

ARTICLE 2.1 Le Règlement « de zonage » numéro 1103 est modifié par : 

• L’ajout, après l’annexe « I », de l’annexe J « Milieux humides à conserver », 
jointe au présent règlement comme annexe 1. 

 

ARTICLE 3 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 




	Annexe J - Milieux humides à conserver

